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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3 , insérer l'article suivant:

I. – À l'avant-dernier alinéa de l’article 793 bis du code général des impôts, le mot : « quinze » est 
remplacé par le mot : « dix ».

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à raccourcir de 15 à 10 ans le délai de rappel fiscal des donations antérieures 
pour les exploitations agricoles et viticoles. Cet aménagement fiscal contribue à améliorer la 
fiscalité de la transition pour ces exploitations. Une révision de ce cadre est nécessaire pour protéger 
les exploitations familiales et lutter contre leur démantèlement voire leur disparition. 

 


